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1. CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Les compétitions départementales « Jeunes » mises en place par le Comité d’Ille-et-Vilaine de Badminton sont 

ouvertes aux jeunes titulaires d’une licence FFBaD compétition pour la saison en cours. Cette licence peut être délivrée 

au sein d’un club affilié à la Ligue de Bretagne de Badminton, par l’intermédiaire du Comité d’Ille-et-Vilaine de Badminton. 

 

2. LICENCES 

Pour participer à un tournoi, tout joueur sera tenu de présenter sa licence en règle à la date de la compétition. 

Tout joueur ne pouvant présenter de licence lors d’un contrôle à un tournoi devra fournir une déclaration sur l’honneur 

signée par le président de son club afin de justifier l’appartenance à celui-ci. 

 

3. CATEGORIES D’AGE 

Les catégories d’âge pour la saison 2021/2022 sont : 

Cadets (U17) : Joueurs nés en 2006/2007 
Minimes (U15) : Joueurs nés en 2008/2009 
Benjamins (U13) : Joueurs nés en 2010/2011 
Poussins (U11) : Joueurs nés en 2012/2013 
Minibad (U9) : Joueurs nés en 2014 et après. 

 

4. TENUE VESTIMENTAIRE 

Tout joueur participant à une compétition devra porter, sur le terrain, une tenue conforme au règlement FFBaD : 

short ou jupe short et tee-shirt ou polo. 

 

5. INVITATIONS 

Le Comité 35 de Badminton enverra les invitations, comprenant le nom du club support, le nom de la compétition, 

le numéro d’autorisation, la date, le(s) lieu(x), les horaires, les coordonnées du responsable de la Commission Jeunes à 

contacter et un plan d’accès aux salles. 

 

6. HORAIRES 

Début du tournoi au plus tôt à 09h00 le Samedi 25 juin 2022. 

Fin du tournoi au plus tard à 18h00 le Samedi 25 juin 2022.  
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7. VOLANTS 

Le Comité Départemental de Badminton fournira les volants plastiques tout au long de la compétition. En cas 

d’accord des deux joueurs, et à la charge des joueurs, il sera possible de jouer en volant plumes. 

Les volants officiels sont : 

 Plumes : Yonex Aerosensa 20 (en vente sur place au prix de 21.90 €) 

 Plastiques : Yonex Mavis 300 (fournis par le Comité) 

 

8. SELECTION 

Les catégories d’âge concernées en simple sont les Poussins, Benjamins, Minimes et Cadets. 

Les joueurs sélectionnés seront classés P/NC sur la saison 2021/2022 

La sélection prend en compte les critères suivants : 

  les joueurs sélectionnés qui auront joué ou participé à une étape TRJ, CIJ ou participé aux Championnats 

35 Jeunes ne seront pas retenus. 

 Le Comité se réserve le droit d'utiliser des invitations (wild-cards) pour compléter certains tableaux, s'il 

l'estime nécessaire. 

 Dans l'hypothèse d'un nombre maximal de joueurs atteint, la sélection finale se fera en fonction du nombre 

total de match de simples joués dans la saison. Les joueurs non-retenus seront placés en liste d’attente. 

 

9. INSCRIPTIONS/ECHEANCIER 

Le Comité envoie la sélection des joueurs à partir du Jeudi 09 juin 2022. La date butoir pour répondre est 

fixée au Mardi 21 Juin 2022. La liste des joueurs retenus sera communiquée le Mercredi 22 juin 2022. 

Dans le cadre de la réalisation des tableaux et du tirage au sort, le classement par points hebdomadaire de 

référence sera celui du 02 juin 2022. Les tableaux seront confectionnés le Mercredi 22 juin 2022. 

Les convocations seront publiées sur le site du Comité, au plus tard, le Jeudi précédent la compétition, soit 

le Jeudi 23 juin 2022. 
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10. TABLEAUX 

Les tableaux de simples hommes et de simples dames se joueront en poules + élimination directe 

Les tableaux de doubles hommes, doubles dames et doubles mixtes ne sont pas ouverts sur cette compétition. 

La Commission Jeunes sera en charge : 

 de la réalisation des tableaux (via le logiciel BadPlus ou badnet) 

 de l’échéancier 

 de la modification éventuelle des tableaux 

 

11. MATCHS 

Tous les matches se disputent en 2 sets gagnants de 21 points, selon la réglementation FFBaD. 

Le nombre maximum de matches pour un joueur est de 8 sur une journée. 

 

12. COACHING 

Le coaching sera interdit entre les points sur les catégories suivantes : Poussins / Benjamins. 

Il sera autorisé à la pause à 11 et entre les sets.  

Deux coachs autorisés par joueur sur le terrain. 

 

13. REGLEMENT 

Le règlement général des compétitions de la FFBaD s’applique pour tous les points non développés dans ce 

règlement. 

 

14. FRAIS D’INSCRIPTION 

Les frais d’inscription sont de 5 € par joueur et par tableau. 

La recette des frais d’inscription reste entièrement acquise au Club. 

 

15. RECOMPENSES 

Les récompenses seront offertes par le Comité aux vainqueurs et finalistes. 
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16. RESTAURATION 

Le club support devra prévoir pour les joueurs, les accompagnateurs et le public une restauration suffisante dans 

chaque salle. 

Les recettes restent entièrement acquises au club support. 

 

17. FORFAITS 

Il est important de sensibiliser les jeunes, les parents et les responsables jeunes sur les nuisances engendrées 

par les forfaits non signalés qui pénalisent fortement l’organisation des tournois et sont très désagréables pour les autres 

joueurs. En conséquence : 

 Tout joueur, sachant à l’avance son indisponibilité pour le tournoi, doit contacter le Comité. 

 De plus, à compter du mercredi précédant la compétition, tout joueur inscrit, et non présent le jour du 

tournoi, doit adresser au Comité un certificat médical ou un justificatif écrit, dans un délai de 5 jours après 

la fin de la compétition. 

 

18. COMMUNICATION 

Yann Jolivel (Cadre Technique Départemental – Référent Jeunes) 

Téléphone : 06 17 17 20 51 

Mail : etd@badminton35.fr  

 

 

Toute participation à ce tournoi et à son organisation implique l’entière adhésion au présent règlement. 

 

 

La Commission Jeunes 
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